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Avenant n°2 à la convention de prêt d'objet

de l’Université de Montpellier signée le 12 septembre 2023

entre le Muséum Requien d'Avignon et l’Université de Montpellier   
Entre les soussignés

L'Université de Montpellier,

Établissement Public à caractère Scientifique Culturel et Professionnel Expérimental,

Demeurant 163, rue Auguste Broussonnet, 34090 Montpellier

Représentée par son Président, Monsieur Philippe AUGÉ, agissant en vertu d’une délibération du Conseil

d'Administration en date du 30 janvier 2023.

Assisté de Madame Caroline DUCOURAU, Conservatrice du patrimoine,Directrice de la Culture Scientifiqueet

du Patrimoine Historique (DCSPH).

Ci-après désignéel'« Université de Montpellier », d’une part

ET

Le Muséum Requien,

Situé 67 rue Joseph Vernet 84000 Avignon

Représenté par Madame Cécile HELLE,Mairedela ville d'Avignon.

Assistée de Monsieur Joseph JACQUIN-PORRETAZ, Conservateur du patrimoine, Chef d'établissement du

Muséum Requien

Ci-après dénommé l'« emprunteur», d'autre part,

Vu la Convention de prêt d'objet de l'Université de Montpellier en date du 12 septembre 2023.

Vu l'Avenant n°1 à la convention deprêt d'objet de l'Université de Montpellier en date du 10 février 2025.

Préambule

L'Université de Montpellier et le Muséum Requien d'Avignon ont conclu, en date du 12 septembre 2023, une

convention relative au prêt du modèle anatomique du colimaçon démontable en papier-mâché (1877) parle Dr Louis

Auzoux, classé au titre des monuments historiques en 2004 et appartenant aux collections d'anatomie de la faculté

de médecine de l'Université de Montpellier (n° inventaire UM.ANAT.266) pourla réalisation de l'exposition « Jean-

Henri FABRE, 200 ans d'inspiration » organisée au sein du Muséum Requien d'Avignon, du 15 septembre 2023 au

14 septembre 2024.

Le Muséum Requien d'Avignon souhaite prolongerla date de fin de prêt de l'objet,initialement prévue parl'avenant

n°1 au 12 mai 2025, afin de pouvoir étendre la couverture de l'assurance séjouret transport del'objet jusqu'au 31

août 2025. L'Université de Montpellier et le Muséum Requien d'Avignon se sont rapprochés pour réviserles dates du

prêt par un avenant n°2 et souhaitent modifier la convention comme suit.
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Il a été convenu ce qui suit :

Article 1 : Objet de l’avenant

Le présent avenant a pourobjet de réviserles dates et la durée dela convention deprêt d'un objet descollections de

l'Université de Montpellier, signée entre le Muséum Requien d'Avignon et l'Université de Montpellier pourla réalisation

de l'exposition « Jean-Henri FABRE, 200 ans d'inspiration » et fixe les modifications apportées à son article 4.

Article 2 : Modification de l’article 4

L'article 4 est modifié comme suit :

Article 4 -Motif de la demande de prêt

Le prêt est consenti dans le cadre d’une exposition temporaire :

Titre : Jean-Henri FABRE, 200 ans d'inspiration

Dates de l'exposition : 15 septembre 2023 au 12 avril 2025

Dates de prêt : 28 août 2023 au 31 août 2025

Lieu de prêt : Muséum Requien

Adresse : 67 rue Joseph Vernet 84000 Avignon

Téléphone : 04.13.60.51.20 Mail : museum.requien@mairie-avignon.com

Représenté par : Madame Cécile HELLE, Maire dela ville d'Avignon

Dossier suivi par: Monsieur Joseph JACQUIN-PORRETAZ, Conservateur du patrimoine, Chef d'établissement du

Muséum Requien

Téléphone : 07.63.72.80.72 Mail : Joseph.JACQUIN-PORRETAZ@mairie-avignon.com

L'emprunteur est tenu d'informer la DCSPH de l’Université de Montpellier de tout changement du lieu de conservation

de l’objet : desph-secretariat@umontpellier.fr

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés.

Article 3 : Prise d'effet

Le présent avenant prend effet à compter du 8 avril 2025.

Fait en 2 exemplaires (2 pages).

Montpellier,le

Le Président de l'Université de Montpellier Ain Madamele Maire d'Avignon

| av 4a agte bon ,

ClasdleWafer

  

  Philippe AUGE Cécile HELLE
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